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(54) Talon de patin avec insert

(57) Patin comprenant une chaussure (10) avec un
talon (12), caractérisé en ce que le talon (12) de la chaus-

sure (10) comprend au moins un insert (15) qui ne s’étend
pas sur toute la surface du talon (12).



EP 2 471 398 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un patin, de type patins à
glace ou à roulettes. Elle porte aussi sur un ensemble
comprenant un tel patin et plusieurs inserts pour son ta-
lon. Elle porte aussi sur un procédé de fabrication d’un
tel patin.
[0002] La figure 1 illustre un patin à glace selon l’état
de la technique. Il comprend une chaussure 1 fixée sur
un châssis 3 comprenant une lame pour glisser sur la
glace. Lors du patinage, un patineur transmet une partie
importante des efforts exercés jusqu’au châssis 3 par
l’intermédiaire du talon 2 de la chaussure 1. Cette pro-
priété de transmission des efforts depuis la jambe du
patineur jusqu’à la lame du patin, au travers du talon 2
de la chaussure, représente un élément important pour
définir la performance du patin.
[0003] Une première solution de l’état de la technique
pour fabriquer une chaussure de patin comprend une
étape de fabrication d’une semelle comprenant un talon
par injection de matériau plastique. Cette solution donne
un talon uniforme dans un seul matériau.
[0004] Une seconde solution de l’état de la technique
consiste à fabriquer une semelle en cuir comprenant un
talon formé par plusieurs couches en cuir superposées.
[0005] Dans toutes ces solutions existantes, la trans-
mission des efforts du patineur au travers du talon de la
chaussure est donc uniforme, et prédéfinie une fois pour
toutes. Or, différents patineurs ont des techniques de
patinage différentes nécessitant des chaussures aux
propriétés adaptées différentes. De plus, un même pati-
neur peut parfois avoir besoin de chaussures aux pro-
priétés différentes selon le type de patinage qu’il souhaite
pratiquer à un instant donné. Enfin, un patineur souhaite
généralement une chaussure agréable esthétiquement,
voire d’esthétique personnalisée. Les solutions existan-
tes ne répondent pas de manière satisfaisante à ces be-
soins puisque lorsque la structure d’une chaussure de
patin est définie, elle est fabriquée à grande échelle et
vendue aux patineurs, qui possèdent alors tous les mê-
mes patins.
[0006] Ainsi, un objet de la présente invention consiste
à proposer une autre solution de patin répondant à tout
ou partie des besoins précédents, ne reproduisant pas
tout ou partie des inconvénients de l’état de la technique.
[0007] Selon le concept de l’invention, une partie du
talon peut être facilement modifiée car fabriquée selon
une multitude de variantes grâce à l’insertion d’au moins
un insert qui peut présenter des caractéristiques méca-
niques multiples et/ou des aspects esthétiques variés.
[0008] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
[0009] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente une vue de côté d’un patin de
l’état de la technique.

Les figures 2 et 3 représentent une vue de côté d’un
patin selon un premier mode d’exécution de l’inven-
tion.

Les figures 4 et 5 représentent une vue de côté d’un
patin selon un second mode d’exécution de l’inven-
tion.

Les figures 6 et 7 représentent une vue de côté d’un
patin selon un troisième mode d’exécution de l’in-
vention.

La figure 8 représente une vue en perspective du
patin selon le troisième mode d’exécution de l’inven-
tion.

Les figures 9 et 10 représentent une vue de côté
d’un patin selon un quatrième mode d’exécution de
l’invention.

[0010] Pour une raison de simplification des figures,
le châssis du patin ne sera pas représenté. D’autre part,
les mêmes références vont être utilisées pour désigner
des éléments similaires dans les différents modes d’exé-
cution de l’invention.
[0011] Les figures 2 et 3 représentent une chaussure
10 de patin selon un premier mode d’exécution de l’in-
vention. Cette chaussure comprend un ensemble mono-
lithique comprenant une semelle 13 et une partie 14 du
talon 12, obtenu avantageusement par un procédé d’in-
jection de matière plastique. Cette partie 14 du talon 12
forme un logement 16 comprenant une ouverture 17
dans la surface avant du talon 12 destiné à recevoir un
insert 15. La figure 2 illustre la chaussure dans laquelle
l’insert 15 n’est pas inséré dans ce logement 16.
[0012] L’insert 15 présente une longueur représentant
environ les trois-quarts de la longueur du talon 12, une
hauteur représentant sensiblement la moitié de la hau-
teur du talon 12, et une largeur égale à celle du talon 12
de sorte que l’insert 15 vienne former une partie de cha-
que surface latérale du talon 12, visible depuis l’extérieur
et formant un effet esthétique au niveau du talon de la
chaussure, comme cela est représenté sur la figure 3.
[0013] L’insert 15 peut se trouver dans différents ma-
tériaux. Selon une première réalisation, l’insert peut-être
dans un matériau élastique pour apporter une propriété
d’amortissement à la chaussure du patin. Pour cela, l’in-
sert peut être en élastomère, en caoutchouc, ou en plas-
tique souple par exemple.
[0014] En variante, l’insert peut se trouver dans un ma-
tériau rigide, pour favoriser la transmission des efforts
du patineur vers son patin. Pour cela, l’insert peut-être
dans un matériau rigide, par exemple en métal ou en
plastique rigide, éventuellement renforcé par des fibres.
[0015] D’autre part, selon une réalisation avantageu-
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se, l’insert est fixé de manière amovible au sein du talon
12. Cette fixation amovible peut se faire par un simple
clipsage. Ce dernier peut être obtenu en profitant de la
propriété élastique de la partie 14 du talon autour du lo-
gement 16. Cette fixation amovible de l’insert permet de
l’échanger facilement, et offre les avantages suivants :

- il est possible de choisir l’insert aux propriétés mé-
caniques adaptées au type de patinage souhaité et
d’adapter le comportement et la performance de son
patin ;

- il est aussi possible de modifier l’esthétique de son
patin, de le personnaliser.

[0016] En variante, l’insert peut naturellement être fixé
de manière définitive dans le talon de la chaussure, par
exemple par un collage, ou par un moyen mécanique
comme un vissage par exemple. Dans ce cas, les mêmes
chaussures de patin seront fabriquées avec plusieurs
inserts différents en usine, ce qui offrira aux patineurs
une plus grande gamme de chaussures aux performan-
ces différentes et à l’esthétique variée, pour un moindre
coût.
[0017] Les figures 4 et 5 illustrent un second mode
d’exécution de l’invention dans lequel un insert 15 se
présente sous une forme non pleine, ajourée. Avanta-
geusement, cet insert est obtenu par un procédé d’ex-
trusion, est en métal extrudé, comme de l’aluminium, et
présente ainsi des parties creuses traversantes 18. En
variante, il peut être un profilé plastique et les parties
creuses 18 ne sont pas obligatoirement traversantes.
Cette solution présente l’avantage de réduire le poids
global du patin, tout en offrant une performance intéres-
sante. En remarque, l’insert 15 présente une partie avant
sensiblement triangulaire qui vient épouser la forme de
la semelle 13 au-delà du talon 12 initial, ce qui permet
d’offrir une propriété d’amortissement et/ou de transmis-
sion d’efforts de manière progressive sur une surface
plus large de la semelle de la chaussure.
[0018] Les figures 6 à 8 représentent un troisième mo-
de d’exécution de l’invention, dans lequel l’insert 15
s’étend sur une longueur plus importante que dans les
deux modes d’exécution précédents de sorte de venir
jusqu’à la surface arrière du talon, pour être visible de
l’extérieur. Cette solution présente l’avantage d’offrir un
aspect esthétique différent, visible sur trois surfaces du
talon, tout en apportant une propriété mécanique sur une
plus grande surface du talon et de permettre une influen-
ce plus importante sur l’adaptabilité de la performance
d’un patin.
[0019] Les figures 9 et 10 représentent un quatrième
mode d’exécution de l’invention, dans lequel la semelle
13 et le talon 12 sont obtenus par des éléments distincts,
assemblés par tout moyen, comme par exemple un col-
lage. Dans cette solution, la chaussure comprend une
semelle fine 13, par exemple en cuir ou plastique, qui
s’étend depuis l’avant de la chaussure jusqu’au talon.
Ce dernier comprend une première partie 14, en cuir ou

plastique, formant un logement 16 pour recevoir un insert
15 tel qu’explicité dans les modes d’exécution précédent.
[0020] Dans tous les cas, l’insert 15 ne s’étend pas sur
toute la surface du talon. Avantageusement, il reste une
partie continue, sensiblement verticale, de la structure
du talon 12 qui ne présente pas d’insert dans une partie
arrière du talon, pour garantir une transmission d’efforts
maîtrisée, pas trop variable, qui reste suffisamment pro-
che des talons traditionnels et des chaussures existan-
tes. Selon une réalisation avantageuse, cette partie du
talon offre donc une continuité qui s’étend de la semelle
du patin, au niveau de la partie supérieure du talon, jus-
qu’à l’extrémité inférieure du talon, en contact avec le
châssis du patin, qui se trouve dans un même matériau.
Ensuite, l’ajout d’un insert tel que décrit précédemment
permet de modifier de manière maîtrisée le comporte-
ment global du patin, permet une modification suffisante
de sa performance pour apporter une adaptation sensi-
ble de son comportement sans trop remettre en cause
son comportement usuel, qui pourrait déconcerter un pa-
tineur.
[0021] L’insertion de l’insert par la surface avant du
talon permet son maintien lors du patinage puisque le
poids du patineur exerce une force de compression du
talon qui participe à ce maintien.
[0022] Bien entendu, le concept de l’invention peut être
implémenté avec d’autres géométries de chaussure,
avec un talon et/ou un insert présentant d’autres formes.
La semelle et le talon peuvent être obtenus par une seule
partie ou plusieurs parties assemblées, et dans différents
matériaux, comme du plastique ou du cuir. Une partie de
cet insert peut venir au niveau de la surface inférieure
du talon, en contact direct sur le châssis du patin, et/ou
au niveau de la surface supérieure du talon, en contact
avec la semelle de la chaussure. Une partie de l’insert
peut être visible sur au moins une face latérale, sur une
face avant, et/ou une face arrière. L’insert peut être inséré
par une autre surface que la partie avant du talon, comme
depuis une face latérale ou arrière. D’autre part, il est
possible d’imaginer une implémentation avec plusieurs
inserts au sein du talon. D’autres modes d’exécution peu-
vent facilement être obtenus par la simple combinaison
des modes d’exécution décrits précédemment.
[0023] La chaussure ainsi décrite est adaptée pour une
utilisation sur tout type de patins, par exemple des patins
à glace ou des patins à roulettes.
[0024] L’invention porte aussi sur un procédé de fabri-
cation d’un patin qui comprend la fabrication d’un talon
de chaussure comprenant une première étape de fabri-
cation d’une partie du talon formant un logement, une
seconde étape de fabrication d’un insert, puis une troi-
sième étape d’insertion de l’insert au sein de ce logement
du talon.
[0025] Selon un mode d’exécution de l’invention, ce
procédé peut comprendre la fabrication de plusieurs in-
serts différents pour un même patin, pour permettre à un
patineur d’avoir le choix entre plusieurs inserts de pro-
priétés mécaniques et/ou esthétiques différentes. Ainsi,
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l’invention porte aussi sur un ensemble comprenant un
patin et au moins deux inserts différents adaptés pour
un positionnement dans le talon de sa chaussure.
[0026] Finalement, la solution retenue permet donc à
la fois d’améliorer la performance d’un patin, tout en amé-
liorant son esthétique.

Revendications

1. Patin comprenant une chaussure (10) avec un talon
(12), caractérisé en ce que le talon (12) de la chaus-
sure (10) comprend au moins un insert (15) qui ne
s’étend pas sur toute la surface du talon (12).

2. Patin selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que le talon (2) comprend, dans une partie
arrière, au moins une partie s’étendant sur toute sa
hauteur qui ne comprend pas d’insert.

3. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’une partie (14) du talon (12)
comprend une ouverture (17) dans sa partie avant
par laquelle l’insert (15) est inséré.

4. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’insert (15) s’étend dans la
largeur du talon (12) de sorte d’être visible sur au
moins une surface latérale du talon.

5. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la longueur de l’insert (15)
est inférieure à celle du talon (12) de sorte qu’il ne
s’étend pas jusqu’à l’extrémité arrière ou avant du
talon (12).

6. Patin selon l’une des revendications 1 à 4, caracté-
risé en ce que l’insert (15) s’étend dans la longueur
du talon (12) de sorte d’être visible sur au moins une
face arrière du talon (12).

7. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’insert (15) est plein et dans
un matériau élastique comme un élastomère, un
caoutchouc ou un plastique souple.

8. Patin selon l’une des revendications 1 à 6, caracté-
risé en ce que l’insert (15) est plein et en matériau
rigide comme un plastique rigide, un plastique ren-
forcé par des fibres, ou un métal.

9. Patin selon l’une des revendications 1 à 6, caracté-
risé en ce que l’insert (15) comprend des parties
creuses (18), traversantes ou non, en métal ou en
plastique.

10. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le talon (12) comprend deux

parties, une première partie injectée formant une se-
melle (13) et une partie (14) du talon comprenant un
logement (16) et une seconde partie consistant en
un insert (15) intégré dans le logement (16) de la
première partie.

11. Patin selon l’une des revendications 1 à 9, caracté-
risé en ce que le talon (12) comprend trois parties,
une première partie formant une fine semelle (13),
une seconde partie formant une partie (14) du talon
comprenant un logement (16) et une troisième partie
consistant en un insert (15) intégré dans le logement
(16) de la seconde partie.

12. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’insert (15) du talon (12) est
amovible.

13. Patin selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que l’insert (15) est fixé de manière amo-
vible par clipsage dans le talon (12).

14. Patin selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il est un patin à glace ou à
roulettes.

15. Ensemble comprenant un patin selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins deux inserts (15) distincts adap-
tés pour une fixation amovible dans un logement (16)
du talon (12) du patin.

16. Procédé de fabrication d’un patin selon l’une des re-
vendications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il com-
prend une première étape de fabrication d’une partie
(14) d’un talon (12) comprenant un logement (16),
une seconde étape de fabrication d’un insert (15),
puis une troisième étape d’insertion de l’insert (15)
au sein du logement (16) pour compléter le talon (12)
de la chaussure (10) du patin.
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